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' » La nuit du 19 au 2o juillet, pluſieurs perfonnes

du peuple de la viie de Veſoul en Franche Comté,

& des ſoldats du régiment des Chaſſeurs de Franche

Comté, en quartier dans cetxe ville, se rendirent

au château de Quircey, ſitué à une petite demi

lieue de Veſoel , ſut les invitations qu'ils en reçu

rent des domeſtiques de ce château, qui avoient été

autoriſés par M. de Meſmai, conſeiler au par

lement de Beſançon , & parti deux jºurs aupara

Vant. ct -

» Entre cnze heures & minuit, une exp'osion ſe

fit dans un boſquet des ja dins, où ſe t.ouvoient

réunis pluſieurs des conviés qui se divertissoient ;

les domesjiques de la maison venoient de les quit

ter, en diſart qu'ils alloient leur faire apporter du

vin. Une autre exploſion, preſqºe ſimultanée, ſe

fit dans un petit bâiment peu éioigné du boſquet

où la première exploſior avoit eu lieu. La première

fit ſauter les malheureux acteurs de cettetriſte ſcène,

& la ſeconde les couvrit des débris du bâtiment, au

centre duquel elle s'étoit fa tº. Le réſultat de cet

évènement a été la mort de ſept ou neuf personnes

(car on n'eſt pas d'accord sur ce point), & la niu

tilation d'un grand nombre d'individus, dont plu

, ſieurs ſont dangereuſ mnt bleeſſés. La maréchauſ

' ſée de Veſout, accourue au b uit du tocſia , a ver

bali!é ſur le lieu m ê me du déſaſtre, au milieu des

morts, des moarans, des déb is.Son procès-verbal

atteſte les faits ci-d ſſus ; il eſt revêtu de l'hiſtori

que vrai ou suppoſé par les témoins. Ceux-ci ont

· préter du qu'ils avo'ent été attirés dans cn piége,

ain ue les victimes; qu'il y avoit deux mines cor

responciaeseº, prépa ées à deſlein d'amerer cette ca

taſtrophe, & que les dom,ſtiques, en quittant le

bºſ,uet, ſous prétexte d'aller chercher du vin , ne

s'étoient élo'gnés que pour mettre le feu à la fuſée

qui devoit fa re jouer ces deux mil es.

» On ſent conbien cette ſuppoſition eſt vague 2

v
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& cºmbien les renſeig emeas5 pris dans le pra

micr moment de trouble et de dé'o'ation, perveiit

être faurifs ; il eſt donc prude t de f fp ndre ſon

jugement dans cette affi e. Le fait pri cipal eſt

certain : mais les informations du procès com

mencé, informatio s qui re nous ſont point encore

parvenues, pourront ſeules fixer l'opinio , publi

que ſur les cauſe véritab s de cet acci ent ,

et faire coent ître s'il n'eſt que l' ff t d'un haſard

ma'iieureux, o , le réſu'tat d'une atr cité médi

tée; ſup osition qui épugne d'autant plus qu'on

n'en ſauroit deviser l' bjet. " !

» Ce prerier maiheur a été !'orgne d'une irfi- .

nité d'autres qui, depuis ce moment, ort af#gé

le baiilage de Veſoul. Les payſans fsrieux ont

commencé par mettre le feu au cºâteau de

Quincey, d'aprés la perfuaſion où i'， é.»iert ,

que cet accident réſe'toit d'une trame « d' euſe

du Maître du château.Cette opinion s'eſt :é(a due,

les têtes ſe ſont électriſées , & les habitzns des

campagnes ſe ſont vengés ſur les ciaiſons des no

bles & des parlementaires.Au moment où je rédige

cette relation, il y a plus de vingt-cinq châteaux§

abbayes détruits ou p,'és ; !'on ignore encore quel

ſera le terme de ces ravages. « -

» Les milices bourgeoiſes et les troupes rég'ées

ont marché conjointement; elles ont empêché

quelques déſordres, elles en ont puni quelques

autres : mais ces moyens correctifs ſont bien peu

· nombreux, et inſuffiisans pour agir efficacement

par-tcut. -

J'aurai soin, Monsieur, de vous inſtruire des

renſeigremens ultérieurs , et de vous envoyer

l'extrait des procédures.

J'ai l'honneur d'être , LE CL E R c , Capi

taiaine au batafllon de Touraine.
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Dans un grand nombre de Villes de

diſférentes provinces, les greniers à sel

ont été ouverts, le sel vendu à moitié

prix, les bureaux des fermes incendiés ,

ou fermés. Par tout, la Milice Bourgeoise ,

s'est formée, et en plusieurs lieux les

troupes réglées s'y sont réunies pour le

maintien de la sureté publique. Cette

mesure a sauvé le Maine et sa capitale,

des désordres dont ils étoient menacés;

mais elle n'a pu prévenir plusieurs excès,

résultant, soit de la fermentation géné

rale , soit du mêlange des vagabonds

avec la saine partie du peuple. M. de

Montesson et son beau-père, saisis par

la multitude, ont été décollés, après

avoir essuyé un traitement cruel. M. de

Montesson, frère de celui dont nous

venons de rapporter le triste sort , et

Député de la Noblesse du Mans à l'As

semblée nationale , a couru les plus :

grands dangers, ainsi que M. le Vidame

de Vassé, aussi Député de la même

Noblesse.

On rapporte qu'à Chartres, le 23,

le peuple a fait baisser le prix du pain .

de vingt-quatre sols les neuf livres, à

vingt sols les huit livres. Les registres

des Commis des recettes ont été brûlés.

On a dévasté de fond én comble la

maison d'un particulier, et quelques per

sonnes de la multitude ont péri dans

cette émeute. Le Perche a été livré à

des troubles semblables.



Une multitude de relations funestes ar

rivent de divers endroits, mais tellement

invraisemblables, tellement chargées d'é-

videntes faussetés, que nous devons nous

abstenir de les répéter. C'est bien assez de

la publicité qu'elles acquièrent par mille

imprimés inflammatoires qui mêlent

le faux et le vrai, dénaturent les effets,

inventent les causes, et aſfligent chaque

jour les habitans de la capitale, malgré

les précautions du Comité provisoire,

pour arrêter ces écrits. -

M. le Duc de la Vauguyon passant

en Angleterre, sous le nom de Chevalier,

avec son fils, M. le Prince de Carency,

a été reconnu au Havre, dont la Muni

cipalité a instruit l'Assemblée nationale

de cet évènement. M. le Duc de la

Vauguyon, sortant du Royaume avec

la permission du Roi et un passe-port,

avoit cru prudent, dans les conjonctures

actuelles, de changer de nom. L'Assem

blée nationale a renvoyé cet incident

à M. le Comte de Montmorin.

Les Provinces Méridionales n'ont pas

encore éprouvé les effets de la fermen

tation générale , du moins nous n'en

n'avons aucune connoissance.

P. S. Pour prévenir les faux rapports

qui pourroient nous induire en erreur,

nous prions ceux de nos Abonnés dans

les Provinces, qui nous ont honorés, plus

d'une fois, de leurs informations, de
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nous les continuér en ce moment :

jamais elles n'ont été plus nécessaires,

en pºrticulier à ce Recueil ; il ne sera ja

mais , malgré la liberté qui lui est ren

due, que le dépôt des ſaits constatés, ap

partenant à l'hi toire, et propres à lui .

servir un jour. \

º

#

P. S. M. 7'homret , élu Président de

l'AssEMELÉE NATIoNALE, a refusé cet

honneur , lundi , par une lettre que

nous rapporterons lasemaine prochaine.

M. le† aée Liancourt a présidé jus

qu'à la nomination de M. le Chapelier

qui a réuni la pluralité des suffiages.

Mardi, il a été décidé qu'on feroit

précéder la Constitution d'une Déc/ara

tion des c/roits de l'homme et du Ci

toyen. Nous présenterons l'histoire des

débats sur cette question ; ils ont oc

cupé trois Séances : apparemment l'As

semblée va délibérer sur la nature de

cette Déclaration , M. Target et

M. Demeunier ont présenté chacun un

projet à ce sujet : nous avons annoncé

ceux de MM. l'Abbé Sieyes et Mou

mier. - -

MM. L'Evêque de Noyon, et de Cler

mont-Tounerre , Abbé de Luxeuil , ont

été arrêtés en Franche - Comté. Cette

province, dans la plupart de ses Dis

tricts, est livrée aux insurrections les

plus violentes. La Municipalité de Saint

Claude s'est vue obligée d'envoyer de
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mander au oººº de la Répu

blique de Genève, un prêt de 6oo ſu

sils, qui lui a été refusé, un Etat étran

ger ne pouvant se prêter à une demande

de cette nature. Dans le pays de Gex,

| on a pillé et brûlé les papiers et titres

de plusieurs châteaux ou maisons de Pro

priétaires-fonciers, ainsi que ceux qui

étoienten dépôt chez les Châtelains et Pro

cureurs. Le Peuple a fait signer à divers

Seigneurs des renonciations à leurs titres

de propriétés seigneuriales. Le Subdé

légué de la Province est gardé à vue.

Les avis du Mâconnois, de la Dresse,

etc. sont aussi afiligeans.

Du 6 Aoust. Le Ministère est rempli.

S. M. a nommé M. l'Archevêque de

Bordeaux, Garde-des-Sceaux ; et M. le

Comte de la Tour-dit-Pin , Ministre de

la Guerre. M. l'Archevêque de Vienne

a la Feuille des Bénéfices, et M. le Ma

réchal Prince de Beauveau, entre au

Conseil. ,

Lettre ait Réducteur,

Alençon, ce 19 Juillet 1789.

» Chacun a arboré ici la Cocarde de la Nation :

une foule de Citcyens de tous les rargs s'eſt ren

due aujourd'hui chez M. l'lntendant pour lui en

offrire une ; ce Magiſtrat a été harangué par un

Avocat, des mains duquel il a reçu la Cocarde

qu'il a ſur-le-champ miſe à ſou chapeau. Plus

de 4ooo Perſonnes étoient entrées dans les cours
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& le jardin de l'Intendance : on a dit à M. Julien

mille choſe flatteuſes & méritées ſur ſon Patrio

tiſme & ſur ſon zèle pour la cauſe qui a ſi heu

reuſemºnt triomphé; il a répondu avec l'affabilité

† le caractériſe , & a invité à ſouper 24 des

itoyens préſens, au choix de leur Orateur On

, lui a offert d'établir , dès le jour même , une

Garde-Bºurgeoiſe, pour prevenir les déſordres

que pourroit occaſionner la joie vive & tumul

tueuſe du Public, & pour aſſurer à chaque porte

de la vil'e la perception des droits du Roi. M.

l'Intendant a accueilli cet offre avec éloge & ſa

tisfaction , & elle a été réaliſée.

Les bon.es Nouvelles reçues ce matin de Paris

ont remp'i la ville d'alégreſſe. La foule s'eſt

rendue à l'Egliſe principale pour faire chanter le

Te Deum ; mais le Curé s'y eſt refuſé, en diſant

u'il ne pouvoit le faire ſans une autoriſation de

† Evêque. Les rues ont retenti, le jour & la

nuit, des cris de Vive la Nation , Vive le Roi. Il y

a eu enfin illumination générale & volontaire.

f S. D. L'un de vos Abonnés.

Les Numéros sortis au Tirage de la

Loterie Royale de France, le 1". août

1789, sont : 9o, 33, 38, 55, 15,



DE FRANCE.

SA M E D I 15 A o v r 1789

|

P I È C E s F U G IT I v E s

EAV VERS E T E N PROSE.

LE P È R E D' UN S UP PL ICIÉ ,

A S C) N A M I.

Lorssons eſt à mes jours attaché pourjamais :

Il ne m'a rien ſervi d'abhorrer les forfaits,

D'atteindre, vertucux, le terme de ma vic

Dans un emploi pénible , utile à la Patrie.

Mon fils meurt criminel..... Je vis déshonoré,

Le préjugé fiétrit un vieillard vénéré.

Chaque regard m'inſulte ; on craint de me cettè

noicrc. ... , . - -

Ou le crime n'eſt pas, la honte peut-elle être ?.

Mon fils a mérité ſon déplorable ſort ;

Mais n'a-t-il pas aux Loix ſatisfait par ſa mort !

Dans ce qui lui ſurvit, faut-il qu'on le puniſſe ?

Ie ſuis ſon père, hélas ! mais non pas ſon complice

Ah ! s'il n'eût pas rendu mes ſoias infructueux,

Mon fils vivroit encore.... il vivroit vertueux..•

Nº. 33, 15 Août 1782» R)
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| Qu'ils ſoient tous moiſſonnés dans leur jeune ſaiſon!

Mais !'éducation n'a pu changer ſon ame !

Et ſon ſuoplice, ô C el ! rend ſa famille infame !

De cet infortuné le ſpectre qui nous ſuit,

Ses longs gémiſſemens entendus dans la nuit,

Son morne déſ.ſ oir , les chaînes qu'il agite....

Et ce peuple inhumain qui ſe preſſe à ſa ſuite....

N'eſt-ce pas trºp déjà de ces affreux tableaux, ,

|

Sans ajouter encor l'i f inie à nos maux ?

Ncn, les Lcix cortre nous ne l'ont point décernée; • ,

A me priver d'un ſis, leur rigueur s'eſt bornée, -

Je ne ſuis pas déchu du rang de Citoyen.....

Mais quel père oſera meler ſon ſang au mien ?

Le préjugé ravit un époux à ma fille,

Nous ferme tous les cœurs , iſole ma famille ,

Repouſſe des Autels, des Camps, & du Barreau,

Mes fils & leurs enfans, proſcrits dès le berceau.

A peine ils connoîtront qu'il eſt des Lo.x, des

crime°... .. , - i
Déjà l'ignominie en fera ſes victimes.....

Puiſſe jamais pour eux ne luire la raiſon !

Le déſeſp»ir bientôt en leurs cœurs pourroit naître;

Punis en criminels, ils apprendroient à l'être.

L'eſtime qu'on obtient répond de nos vertus :

C'eſt le frein d'un cœur fier.,.... Tremblez , s'il ne

l'a plus.

Oui , barbares humains, l'opprobre héréditaire

Qui deſ end ſur mes fils de l'échafaud d'un frère, ，

Cet aviliſſement qu'ils ne méritent pas,

Peut les conduire un jour au ſort des ſcélérats.
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:

A la Société que doivent-ils?..... la haine.

Ils ont tout à venger, & rien qui les reticnne.

Craindront-ils le trépas que d'un bras forcené,

Sans les pleurs d'une mère, ils ſe ſeroicnt donné ?...

Loin de les arrêter, moi qui, m'né pa l âge, .

N'ai plus qu'un jour peut-être à dévorer l'outrage,

( De la Religion la voix parloit en vain )

De ce funeſte jour j'allois hâter la fin.

Que n'avez-vous, cruels, conſommé l'injuſtice !

Quand l'honneur eſt perdu, qu'importe le ſupplice ?

Sur le même échafaud que n'avez-vous traîné

Ses frères las du jour, ſon père conſterné ,

Sa mère gémiſſant d'avoir été féconde,

Sa ſœur que le chagrin va retrancher du monde ?...

Sans doute on nous eût plaints de périr innocens...

De l'indignation les cris retentiſſans,

Rendant à l'infortune une juſtice prompte,

Nous euſſent, en mourant, affranchis de la honte,

Dans l'intérêt commun peut-être enveloppé,

A l'opprobre avec nous mon fils eût échappé.....

Oa eût frémi de voir une famille entière

Payant de ſon ſupplice une faute étrangère.

Mais ôtezl'appareil, les bourreaux, les témoins ,

Nousſouffronsdavântage,& ne meurrons pas moins.

Et c'eſt dans le mépris que notre mort s'achève !...

O nionAmi ! quel ſort : tout mon ſang ſe ſoulève...

Pardonne-moi ce non qui ne m'eſt plus permis....

Je le ſais; mon malheur ne laiſſe point d'Amis.

( Par M'. Le Gay, a ce t, de la Scciétd

Anacréontique des Roſatti d'Arras. )
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· Explication de la Charade, de l'Enigme &

· du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt# celui .

de l'Enigme eſt Chemiſe ; celui du Logogri

phe eſt Cane , où l'on trouve Ane. |

C H A R A D E

| Pºsps garde, ami Lecteur, de choir en mon

- premicr ; -

Tout animal quelconque a ſur lui mon dernier :

Ua bon Berger toujours prend ſoin de mon entier.

( Par M. J. S. C. H. R. ) -

É N I G M E.

S1 le tendre Amour me chérit,

Au bieu du Vin ſi je ſais plaire ,

C'eſt qu'à l'un je préſente un lit,

, , Et qu'à l'autre je donne an verre. -

( Par M. Demont, Chef d'Eſcadron au

·Rég. de Normandie- Chiſſeurs. )

L O G O G R I P H E.

JE ſuis, ſur quatre pieds, du genre maſculin ;

Rien alors de plus doux que le mot & la choſe,

Riea auſſi de pºus dur alors qu'on me tranſpoſe ;

Avec les mêmes pieds, je ſuis au féminin.

- ( Par M. Domont de St-Srice. )

-,
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

TABLEAU des progrès de la Société en

Europe , traduit de l'Anglois de Cilbert

Stuart. Ouvrage contenant des Recher

ches ſur l'origine des Gouvernemens, les

variations des Mœurs & duSyſtéme Féodal.

· A Paris , chez Maradan , Libr. Hôtel de

Château- Vieux , rue St-André des Arts.

In - 8*.

IL faut connoître les rnonumens des an

tiquités de nos Nations Européennes , ne

fût-ce que pour réduire à leur juſte valeur

les divers ſyſtêmes qu'ils ont fait naître, &

ceux auxquels ils pourront encore donner

naiſſance dans la ſuite ; car comme il ne

s'agit guère que de conjectures, le champ

eſt vaſte & la matière inépuiſable. Les ſour

ces antiques de nos Hiſtoires modernes ſont

un peu comme les nuages, où l'imagiuation

voit tout ce qu'elle eſt diſpoſée à voir.

Malgré les travaux de tant de Savans qui

auroient mieux fait peut-être de fixer une

bonne fois les bornes du connu & de l'in

connu, & de tracer entre ces deux objets

la ligne de démarcation, que de s'épuiſer

en tant de vains ſyſtêmes, l'Auteur croit

que les titres primordiaux de # l Hiſtoires

-' i,
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modernes n'ont pas encore été enviſagês

"ſous toutes leurs diverſes faces , ni même

faiſis dans leur véritable point de vue. C'eſt

donc un nouveau ſyſtême que nous donne

aujourd'hui M. Stuart, & nous lui devons

le témoignage qu'il ſait l'art de ſyſtématiſer

ſes idées, de les faire naître les unes des

autres, de leur donner de la force par cette

liaiſon : - -

· Tantùm ſeries juncturaque pollet ! -

de les préſenter avec l'air du naturel &

- l'éclat de la vrai ſemblance :

Tantùm de medio ſumptis accedit honoris !

L'Ouvrage que nous annonçons eſt done

un très bon Livre dans un genre qui n'a d'ail

leurs ni l'agrément de certains Livres réputés

frivoles , ni la ſolidité des Livres véritable

ment utiles, mais qui a le mérite d'offrir

des vûes, de faire penſer, & de montrer

l'emploi que l'eſprit ſait faire de l'érudition.

• Cet Ouvrage nous paroît pouvoir être

comparé avec cette ſavante Préface que M.

Robcrtſon a placée à la tête de ſon Hiſ

toire de Charles-Quint , & où quelques er

reurs & beaucoup d'incertitudes que ſes

recherches laiſſent ſubſiſter , n'ont pas em

pêché d'admirer qu'un Etranger fût auſſi

· inſtruit de nos uſages, & du peu qu'on ſait

de notre Droit public. .

Pour M. Stuart, il remonte à des temps

où les titres de l'Hiſtoire ſont communs à



D E F R A N C E. 79

preſque toutes les Nations qui figurent au

jourd'hui dans l'Europe , & quant aux ré

volutions pcſtérieures , c'eſt dans l'Hiſtoire

d.A gleterre qu'il puiſe ſes cxcmples.

Tacite eſt ſon premier gui le. Le Traité

· de cet Aureur ſur les mœuis des Germains

eſt, dit-il, le plus beau préſent que l An

tiquité ait fait aux Royaumcs ac l E : rope.

On voir par l'énumératicn que l'I 1.ſtotien

Romain fait des divers peuples de la Gcr

manie , qu'il y avoit parmi eux divers degrés

de§ : » Les Chauques , par exem

» ple , formcient une Nation célèbre &

» perfectionnée , & ils ſoutenoicnt leur

» grandeur par leur probité , ils aimoient

» la paix ainſi que le repos , & ils mépri

» ſoient l'a arice & l'an bition ; ils nc pro

» voquoient pas de guerrcs , ils ne com

» mettoient ni pillage ni incurſi n ; &

» ce qu'on doit regarder comme une mar

» que certaine de leur puiſſance & de

» leur valeur , i's ſavoient conſerver leur

» ſupériorité, ſans avoir recours à l' njuſ

» tice & à l'oppreſſion. Cependant, quand

» ieur ſituation exigeoit qu'ils fiſſent la

» guerre , il n'héſitoient pas de prendre les

» armes & de lever des troupcs.........

» Les Fennes étoient au contrai e le peuple

» le plus groſſier , ils n'avoient ni armes,

» ni chevaux, ni religion "..........

Lcs autres Tribus des Germains tenoient

le milieu entre la civiliſation des Chauques,

& l'état ſauvage des Fennes.
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Il n'y avoit chez les Germains qu'une

propriété générale, & point de propriété par

ticulière ou perſonnelle ; le territoire a2

partenoit à la Tribu, & nulle portion de

terrein n'appartenoit en propre à aucun in

dividu. L'#tat ou la Tribu faiſoit la part à

chaque citoyen, & changeoit cette part

tous les ans Les textes de Tacite & da Cé

ſar ſont formels ſur ce point. .

Agri , pro numero cultorum, ab univerſis

per vices occupantur , quos modò inter ſa

ſecundum dignationem partiuntur.... Arva

per annos mutant. Tacit. de morib. German.

Cap. 26. -

Privati ac ſeparati agri apud eos nihil

qſf..... Neque longiùs anno remanere uno

in loco inco'endi caiiſii licet. Ceſar, de bcllo

Gallico. Lib. 4. Cap. I.

Cet uſage enchériſſoit beaucoup ſur ce

qu'Horace obſerve à la louange des anciens

Romains :

Privatus illis cenſits erat brevis ,

Commune magnum.

Et il eſt conforme à ce que le même Ho

race dit des Scythes qui avoient à peu près

les mêmes mœurs, & dont les Romains pou

voient confondre certaines peupladesavec des

peupladesou Tribus Germaines du voiſinage.

Campeſtres meliès Scythæ

Quorum plauftra vagas ritè trahunt domos,

| Vivunt & rigidi Geta,

lmmetata quibus jugera liberas
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Fruges & Cererem ferunt,

Nec cultura placet longior annuá.

, M. Stuart, ſelon ſa méthode ſyſtématb

que, déduit de ce défaut de propriété per

ſonnelle, les principaux traits du caraétère

des Germains, leur indépeudance , leur

amour pour la liberté , leur ficrté ſau°

vage, &c. comme de leur tendreſſe mêlée

d'eſtime pour les femmes , & de leur reſ

pect pour la Religion, il déduit tout le ſyſ

téme de la Chevalerie , & de la protection

généreuſe que les puiſſans accerdoient aux

foibles , & de la reconnoiſſance libre ds

ceux-ci , il déduit tout le ſyſtéme féodal.

l diſtingue un temps, qu'il appelle l'âge

d'br de la féodalité, où cette protcction d'un

côté , cette reconnoiſſance de l'autre, for

moient librement cette chaîne qui depuis

a lié forcément le Vaſſal au Seigneur. C'eſt -

par - là qu'il explique ce qu'il appelle les

incidens féodaux & leur origine. » La bonté

» & la puiſſance du Chef ou du Seigneur,

dit-il, » étoient le ſoutien & l'appui de

». ceux qui étoient à ſon ſervice, un échange

» continuel de bons offices entretenoit un

» mutuel attachement «. Je deviens votre

homine à compter de ce jour, d ſoit le pro

tégé avec tranſport. Le Seigneur le recevant

dans ſes bras, lui donnoit un baiſer, pour

montrer qu'il lui accordoit ſon appui & ſa

faveur. De là la cérémonie de la foi & hom

J77419 C,

# D 5

N
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Dans le château du Seigneur , les Vaſſaux

augmentoient ſon cortège, & contribuoient

à ſa magnificence. Dans ſon Tribunal , ils

l'aidoient à rendre la juſtice. Dans le champ

de bataille, ils combattoient à ſes côtés, &

le couvroient de leurs boucliers.

A la mort du Vaſſal, le Seigneur prenoit

ſoin de ſon fils ; il veilloit aux intérêts de

cet enfant mineur , le protégeoit lui & ſes

biens, & lui remettoit à ſa majorité ces

biens améliorés. De là l'incident de la garde.

· Le Vaſſ l, en entrant en poſſeſſion de ſon

fief , faiſoit volontairement un préſent à

ſon Seigneur , en reconnoiſſance de ſes

bienfaits. Delà l'incident du relief.

| Le Vaſſal , dans les alliances qu'il con

tractoit , & nommément dans ſes mariages,

obſervoit tous les égards que la reconnoiſ

ſance & l'attachement lui preſcrivoient pour

ſon Seigneur ; il évitoit ſur tout de s'allier

à une famille enneniie de ſon protecteur :

Delà , dit l'Auteur, l'incident du mariage ,

c'eſt-à-dire, le droit un peu tyrannique qu'a

dans quelques provinces le Seigneur d'ac

corder, & par conſéqrent de refuſer ſon

conſentement au mariage du Vaſſal dans

de certains cas.

Lorſque le Seigneur étoir fait priſonnier

à la guerre, ou qu'il ſe trouvoit de quclque

autre manière, & par quelqiie autre cauſe ,

dans l'embarras ou dans le beſoin , le Vaſſal

s'empreſſoit de partager avec lui ſes richeſ

ſes ; contribution volontaire alors; d'où na

quit dans la ſuite le droit d'aide.

N.
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Enfin, lorſque le Vaſſal ſe rendoit cou

pable de lâcheté, de trahiſon, ou de quelque

autre délit grave, qui rompoit tous les liens

entre ſon Seigneur & lui , il devenoit quel

quefois indiſpenſable de lui ôter ſon fief.

De là ce qu'on appelle ici l'incident de l'é-

choite , plus connu ſous le nom de la com

miſe ou confiſcation & réunion du fief.

Ces exemples ſuffiſent pour faire voir

comment l'Auteur ſait lier & enchaîner ſes

idées.

Quant à ſes ſentimens, ils nous paroiſ

ſent en quelques endroits excéder la me

ſure de ceux que l'amour de la liberté eſt

en poſſeſſion d'inſpirer aux Anglois les plus

Républicains. » La liberté, dit il, devoit un

» jour être ſcellée du ſang d'un Tyran, que

» la Nation inſultée fit couler ſur un écha

» faud , pour expier ſon injuſte ambition

» & la violation des Loix «. -

Cette déclasmation, que Milton lui même

ne ſe fût permiſe qu'avec peine , nous pa

roît bien violente , & le nom de Tyran ,

appliqué au doux & fage & infortuné Char

les I , eſt bien dur & bien injuſte. Les vrais

Tyrans furent ſes oppreſſeurs ; & les An

glois , comme l'obſerve avec raiſon le Tra

ducteur, déſapprouvent eux mêmes la ſcène

ſanglante que M. Stuait paroît approuver ,

puiſqu'ils font tous les ans une cominé

moration ſolennelle du martyre de Charles I.

Le Traduéteur eſt le même auquel nous

devons auſſi la Traduction de 5 nouvelle
- - 6 "

\
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& ſavante Hiſtoire d'Angleterre, du Doc

teur Henri , & celle d'une multitude de

bons Livres Anglois, relatifs ſoit à la Poli

tique , ſoit à la Littérature & à la Philoſo

phie. Son travail , dans cette nouvelle Tra

duction, mérite notre attention particulière,

ar ke rapport qu'il a preſque par tout avec

e ſeul objet qui ſoit en poſſeſſion de nous

intéreſſer dans ce moment , avec les Etats

Généraux. -

· Dès la Préface il propoſe vingt quéſ

tions, qui, cotnme il le dit lui-même, ſont

moins des queſtions que des ſouhaits. Les
voici : · •

Il demande : 1°. S'il ne ſeroit pas avan

tageux q i'on délbé ât dans les Aſſemblées

Nationales à voix haute & publiquement,

& qu'on y opi, ât à deux d ſſérens jours ſur

| le même cbjet, afin qu'on pût profiter de

la diſcuſſion publique.

2°. Si le missiſtère de la feuille des béné

fices ne devroit pas être cot fié à un Con

ſeil , dont la moitié des Membres ſeroit

» priſe dans le Tiers-Etat.

* 3°. Si les perſonnes nommées à un bé

néfice , même par des Laïcs , ne devroient

pas avoir l'agrément des Etats de la Pro

vince où le bénéfice eſt fitué, pourvu que

ces Etats fuſſent conſtitués comme ceux du

Dauphiné; & quels ſ roie t les moyens de

faire cette réforme en reſpectant les pro

riétés.

4°.Sil'on ne devroit pas faire une loi poºr
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qu'un homme ne pût avoir plus de deux

mille écus de revenu en bénéfice (à l'ex

ception des Evêques qui n'auroient cepcn

dant que leur Evêché), & pour que le ſur

plus fût verſé dans la caiſſe de charité de

chaque Province, afin qu'elle vînt, ſous

l'inſpection des Etats, au ſecours des pau

vres, des grélés , des incendiés , & des au

tres infort tinés. -

5". Si les Canonicats , dans chaque Dio

cèſe, ne devroient pas être donnés aux an

ciens Curés , Vicaires , Profefſeurs, & au

tres Eccléſiaſtiques ayant vingt ans de ſer

vice dans des fonctions utiles du Miniftère ;

& s'il re faudroit pas augmenter le ſort

des Curés , & ſur tout des Vicaires de cam--

agne & de vil'e , ainſi que des Prêtres de

paroiſſe qui ont à pcine de quoi vivre.

6°. S'il ne faudroit pas réduire chaque

Canonicat à trois ou quatre mille livres de

TeVenu.

7°. Si l'argcnt des Bulles & l'année de

déport ne devroient pas étre verſés dans la

caiſſe de charité de chaque Province , de

laquelle caiſſe les Etats ſe feroient rendre

compte.

8°. S'il ne faudroit pas diminuer l'étendue

de quelques Diocèſes & Paroifles trop con

ſidérables. ·

9°. S'il n'y auroit pas quelques précau

tions à prendre par rapport à la nomînation

des Juges, ſoit Royaux , ſoit Seigneuriaux.

1o°. S'il ne ſeroit pas utile à l'Agriculture
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que les baux faits par les Bénéficiers , ſans

anticipation, fuſient entretenus par leurs
ſucceſſeurs.

1 1°. S'il eſt juſte de faire paver un droit

aux gens de main morte, lorſqu'ils bâtiſſent

ſur leur terrein. -

1 2°. Si les gens de main-morte , & même

les Evêques, ne devroient pas rendre des

comptes de l'emploi de leurs revenus aux

Etats Provinciaux.

13°. S'il ne conviendroit pas de faire une

Loi qui permît de partager ſes terres , no

nobſtant les diſpoſitions des Coutumes , éga

lement entre ſes enfans, ou, à défaut d'en

fans, entre ſes héritiers collatéraux.

14°. S il ne conviendroit pas de faire une

Loi qui réſervât aux héritiers préſomptifs

le droit de prélever, ou la moitié de tous

les biens du décédé indiſtinctement, ou les

quatre quints des propres, quand il inſtitue

les pauvres ſes Légataires univerſels , ou

même quand il a fait un teſtament.

15°. Si les projets préſentés aux Etats

d'une Province & à ſes Adminiſtrateurs ,

ne devroient pas être dépoſés dans ſa bi

bliothèque publique, pour que chaque ci

| toyen pût les y conſulter tous les jours.

16°. Si dans les Cours Souveraines,, il

ne devroit pas y avoir huit ou dix ch#ges

données gratuitement & à vie à des Avocats

qui auroient exercé leur profeſſion pendant

vingt années , qui ſeroient choiſis par leur

Ordre , & à qui il ſeroit accordé un trai

tement fixe.

，


